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1. NOTICE EXPLICATIVE 

1.1 CADRE JURIDIQUE 

1.1.1 Présentation et contexte de l’opération 

 

Le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (Réseau 31) est 

Maitre d’Ouvrage de cette opération. 

 

Ce projet s’inscrit dans le cadre des orientations fixées par le Schéma Directeur 

d’Alimentation en Eau Potable réalisé par le SICOVAL en 2010 et réactualisé en 2014. 

(annexe 1 P36). 

Un programme de travaux a donc été élaboré sur l’ensemble du territoire du SICOVAL, 

visant les ouvrages de Distribution et les ouvrages de Transport et Stockage. 

Depuis le 1er janvier 2010 le SICOVAL a transféré la compétence « transport et stockage » de 

l’eau potable au Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne 

(Réseau 31). 

Les conclusions de ce schéma ont été approuvées lors du Conseil Communautaire du 

SICOVAL de juin 2013 et validées par Réseau 31 lors de la Commission Territoriale-Vallée de 

l’Hers le 2 juillet 2013 (annexe 9 P44). 

 

1.1.2 Les principaux textes régissant l’enquête publique 

 
La présente enquête et les procédures correspondantes sont régies par les textes juridiques 

suivants : 

 Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique, notamment : 

o Les articles L. 11-1 à 7 et R. 11-1 à 3, relatifs à la déclaration d’utilité publique, 

o L’article L.23-2 relatif au renforcement de la protection de l’environnement. 

 Code de l’Environnement et plus particulièrement : 

o L’article L. 122-3, relatif aux études d’impact des projets de travaux, 

d’ouvrages et d’aménagements, 

o Les articles L.123-1 à 16 et R. 123-1 à 23, relatifs aux enquêtes publiques et aux 

opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

o Les articles L. 210-1 et suivants, R. 214-1 à R. 214-5, R. 241-32 à R. 214-40, et 

R. 214-41 à R. 214-56, relatifs à l’eau et aux milieux aquatiques, 
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o Les articles L. 214-1 et suivants, relatifs aux régimes d’autorisations et de 

déclarations, 

o Les articles L. 411-1 et suivants, relatifs à la protection de la faune et de la 

flore, 

Les servitudes pour l’établissement de canalisations publiques d’eau potable, prononcées 

suite à enquête, sont prévues par les articles L et R.152-1 et suivants du  Code Rural et de la 

Pêche Maritime. 

 

La présente notice explicative fait référence au chapitre 1 article L.111-2 « Dispositions 

Générales » du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

 

Ayant défini l’emplacement des réservoirs de stockage d’eau potable (objet du présent 

document) sur des sites optimums, auquel viendra s’adosser un réseau de transport (objet 

d’un dossier d’enquête préalable à l’établissement de servitudes de passages), le SMEA31 a 

saisi l’autorité environnementale pour une demande d’examen au cas par cas, pour les 3 

opérations : Réservoir « Rebigue 2 », Réservoir « Castanet 2 » et réseaux de Transport 

(annexe n°1 P 36). 

 

Les sites envisagés sont actuellement dans un secteur libre de construction ayant pour 

avantage de ne pas imposer de contraintes trop élevées, du fait de l'application de l'article 

R111-17 du Code de l'Urbanisme et du document d’urbanisme en vigueur, permettant de 

définir la limite de construction du réservoir par rapport à la limite parcellaire. 

 

1.1.3 L’état parcellaire 

 

Les études préalables à la réalisation des réservoirs AEP ont permis de définir le périmètre 

nécessaire à l’élaboration du projet à l’intérieur duquel plusieurs propriétaires sont 

concernés. 

L’enquête parcellaire sera organisée au cours de laquelle les propriétaires pourront faire 

valoir leurs droits. Elle aboutira à un arrêté de cessibilité prononcé par le préfet, qui 

permettra à la collectivité, après déclaration d’utilité publique, d’avoir recours au juge de 

l’expropriation pour procéder à l’acquisition par cette voie. 

 

L’enquête parcellaire est régie principalement par le code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique. Elle sera menée conjointement à la présente enquête publique. 
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1.2 DENOMINATION DU DEMANDEUR BENEFICIAIRE 
 

La demande préalable pour la déclaration d’utilité publique est faite par et pour le compte 

du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne. 

La signature de cette demande préalable est effectuée par le Président du Syndicat : 

M. Sébastien VINCINI 

SMEA31 

ZI de Montaudran 

3, rue André Villet 

31 400 Toulouse 

 

1.3 OPERATION N°243100633-62 CREATION DU RESERVOIR « REBIGUE 2 » 

1.3.1 Opportunité du projet 

1.3.1.1  Un premier équipement saturé 

 

Le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable a tout d’abord identifié une 

insuffisance de la desserte pour le secteur placé sous la charge des réservoirs d’ESPANES et 

de MONTBRUN, correspondant aux premiers équipements de stockage sur le secteur 

« SMEA Coteaux »  (annexe 2  P37: zone d’influence des réservoirs). 

L’examen des capacités des ouvrages actuels sanctionne une autonomie trop faible 

(inférieure à 4 h), un fonctionnement en cascade des remplissages n’offrant aucun secours 

et une zone d’influence des ouvrages de mise en charge très étendue sollicitant un linéaire 

de réseau très important pour acheminer l’eau aux points de livraison.  

L’ensemble de ces contraintes engendre des difficultés d’exploitation et freine le 

développement des communes concernées. 

 

1.3.1.2  Le constat et la démarche adoptée pour la recherche d’une solution 

 

Au-delà du renforcement nécessaire imposé par les éléments susvisés, il apparait en 

examinant plus largement le secteur, un déséquilibre dans l’organisation générale de la 

desserte. 
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En effet, les réservoirs de MONTBRUN et ESPANES possède une zone d’influence très 

étendue avec un cheminement des tracés structurants en « escargot », en opposition à un 

tracé plus rectiligne et direct économe en perte de charge.    

Le linéaire de réseau sollicité atteint dans son tracé le plus critique 10 km pour les abonnés 

les plus éloignés de l’origine des charges, sachant que ces conduites assurent un double 

objectif : la desserte des usagers et le transport pour le remplissage des réservoirs 

CORRONSAC, REBIGUE, DEYME, DONNEVILLE, MONTGISCARD, NOUEILLES et ISSUS. 

Enfin, le fonctionnement actuel consomme de l’énergie pour atteindre la côte de 

remplissage du réservoir d’ESPANES (de l’ordre de 320 m NGF) par lequel transite la totalité 

des volumes pour satisfaire les besoins des communes d’ESPANES, CLERMONT LE FORT, 

GOYRANS, AUREVILLE, VENERQUE, ISSUS, POUZE, NOUEILLES, BELBEZE, 

MONTBRUN, MONTGSICARD, DONNEVILLE, DEYME, CORRONSAC, REBIGUE et pour 

partie ceux des communes de CASTANET, PECHABOU, POMPERTUZAT. L’amplitude entre 

ce point d’élévation et les points de livraison peut atteindre, pour certaines communes, une 

valeur de 130 m de colonne d’eau. 

Ainsi, ces pressions excessives sont artificiellement réduites posant la question du maintien 

du fonctionnement dans sa configuration actuelle générateur d’une consommation 

d’énergie sans efficience.   

 

Les objectifs visés par le projet sont donc les suivants : 

- Réduire la zone d’influence du couple de réservoirs ESPANES - MONTBRUN et donc 

de mettre en adéquation les besoins à satisfaire et le volume de ces cuves. 

- Rapprocher l’origine des charges des besoins et donc de limiter le linéaire sollicité. 

- Sécuriser l’approvisionnement en abandonnant partiellement le remplissage des 

réservoirs du secteur exclusivement organisé en cascade.  

 

1.3.1.3 Un projet répondant au développement 

 

Le territoire du SICOVAL dont la desserte dépend des ouvrages dit « SMEA Coteaux » avec 

notamment le système Aureville – Espanes – Montbrun, connaît une croissance 

démographique constante. La répartition géographique de ce développement se concentre 

en extrémité du réseau structurant, le long de la RD 813 sur les communes de PECHABOU, 

POMPERTUZAT, DEYME et DONNEVILLE.  
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Sur la base de la prospective réalisée au stade Avant-Projet, l’évolution des besoins à 

satisfaire sur ces communes se décline selon les hypothèses suivantes : 

 

 

Nbre 

d'habitants 

(INSEE 2014) 

Nbre de 

pers/foyer 

(INSEE 2013) 

Nbre de 

logements en 

2013 

Evolution du 

nbre de 

logements en 

2030 

(données du 

PLH) 

Evaluation nbre 

habitants en 

2030 

(PLH et PLU) 

Taux de 

croissance 

calculée 

DEYME 978 2,5 385 250 1600 3,3% 

DONNEVILLE 1034 2,6 417 150 1400 2,0% 

PECHABOU 2081 2,5 896 300 3000 2,5% 

POMPERTUZAT 2145 2,7 838 300 3000 2,3% 

REBIGUE 504 2,7 188 60 700 2,2% 

CORRONSAC 763 2,8 293 85 1000 1,8% 

  

 

Ces éléments s’expriment au travers des volumes journaliers suivants : 

 Actuel en m3/j 2030 en m3/j 2050 en m3 /j 

Besoin de la 

journée de 

pointe 

1 100  1 600  1 900  

 

  

1.3.2 Détails techniques du fonctionnement actuel de la zone 

1.3.2.1 Fonctionnement général 

 

Le fonctionnement du réseau est le suivant : 

   Production de l’eau potable au niveau de l’Usine PSE situé chemin des étroits à 

Vieille Toulouse. La ressource principale est issue d’un pompage en Garonne au droit 

de l’usine. Un secours dans l’Ariège peut être également sollicité.  

   Après traitement et désinfection, ces eaux sont acheminées au moyen des deux 

lignes de refoulement distinctes vers le réservoir de Ramonville origine du secteur 

PSE « Plaine » et vers le réservoir de Pechbusque origine du secteur PSE « Coteaux », 
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   Depuis ces réservoirs de tête, un réseau de distribution et de transport irrigue 

chacun des secteurs. 

 

1.3.2.2 Fonctionnement de la zone d’étude 

 

Le secteur d’étude  comprend : 

   Le réservoir de Pechbusque son réseau de refoulement assurant le remplissage 

de la bâche de reprise d’Aureville, 

   Le réseau surpressé depuis Aureville visant l’adduction des réservoirs d’Espanes 

et Montbrun, 

   Le réseau placé sous la charge du réservoir de Montbrun. 

 

La typologie des abonnés du secteur « Coteaux » est essentiellement composée d’usagers 

domestiques majoritairement répartis dans un habitat de type pavillonnaire. 

En 2018, le secteur coteaux compte environ 7 811 abonnés pour un volume moyen de 6 500 

m3/j. D’ici 2030, ce secteur comptera 12 000 abonnés pour un volume moyen de 8 500 m3/j. 

Le fonctionnement et le profil hydraulique depuis l’usine PSE se résume dans le synoptique 

ci-dessous et joint en annexe 3 P38, il fait notamment clairement apparaitre 

l’interdépendance entre les 3 ouvrages de stockage précités : 
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1.3.3 Objet et présentation de l’opération projetée 

1.3.3.1 La solution 

 

• Répondre au problème d’autonomie du stockage existant en réalisant un réservoir 

supplémentaire, 

• Capter une partie de la zone d’influence du système Espanes-Montbrun, 

• Rationnaliser le linéaire du réseau en rapprochant l’usage de l’origine des charges, 

• Satisfaire les besoins futurs en anticipant le dimensionnement du volume affecté au 

développement. 

La construction d’un nouveau réservoir en complément du stockage existant sur le secteur 
PSE « Coteaux » et la suppression du réservoir de Rebigue, correspond à la solution 
envisagée. 
 
Cet ouvrage est identifié dans le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable : 
Réservoir « Rebigue 2 ».   
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L’établissement de cet ouvrage vise une refonte de la distribution du secteur avec un 
transfert d’abonnés entre Rebigue 2 et le système Espanes - Montbrun.  
 
 

 
Réservoir « Rebigue 2 » 

en m3/j 

Réservoir de 

Montbrun en m3/j 

Total 

en m3/j 

Besoins du jour de 

pointe 2012 
 1 700  1 700  

Besoins du jour de 

pointe Actuel 
 2 200  2 200  

Besoins du jour de 

pointe 2020 
1 100  1 200  2 300  

Besoins du jour de 

pointe 2030 
1 600  1 300  2 900  

Besoins du jour de 

pointe 2050 
1 900  1 400  3 300  

 
Ce nouveau réservoir est prévu pour répondre à des besoins également situés au-delà de 
l’horizon 2050, et apporter les garanties fonctionnelles sur sa durée d’amortissement (60 
ans). 
 
En visant un stockage de 70 %  de la journée de pointe, la capacité retenue est de 1 400 m3 
(1 900 X 0,7). 
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Dans son principe général, la zone d’influence du réservoir « Rebigue 2 » est représentée 
dans la figure ci-dessous. 
 
 

 
 

 

1.3.3.2 Le site d’implantation du réservoir « Rebigue 2 » 

 
Trois projets avec leur consistance technique et financière ont été examinés. 
 
Une fois la capacité fixée selon les critères susvisés, le choix du site permet d’appréhender 
les enjeux relatifs à l’origine des charges et donc à la pression de desserte obtenue, et 
d’autres fonctionnalités telles que la sécurisation de l’approvisionnement pour le secteur 
PSE « Coteaux » et la mise en cohérence des volumes de stockage existants avec les besoins 
actuels et futurs. 
 
Dans ces conditions l’altitude de la tranche d’eau doit permettre la mise en équilibre avec le 
réservoir de Montbrun, le site d’implantation doit autoriser un raccordement aisé au réseau 
de distribution existant et le mode de remplissage vise à rompre avec le cheminement en 
escargot et en cascade des volumes transférés.   
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Le projet n°1 : 
 
Le site d’implantation de cette solution positionne un ouvrage à proximité de la parcelle du 
réservoir existant en bordure du Chemin du Vieux Moulin à REBIGUE. La côte TN de 274 m 
NGF de la parcelle impose un réservoir sur tour d’une hauteur minimale totale de 39 m. 
 
 
 
Localisation du projet n°1 

 
 

 
 
Cette localisation engendre le déploiement du réseau de transport sur un linéaire de 4 170 
ml dont 1 235 m en domaine privé et le renforcement du réseau de distribution sur un 
linéaire de 1 380 ml. 
 
L’estimation sommaire du projet n°1 est la suivante : 
 

Station de 

pompage 

Réseau de 

transport 
Génie Civil 

Réseau de 

distribution 
TOTAL 

100 800 € TTC 1 585 408 € TTC 
2 993 160 € 

TTC 

579 600 € 

TTC 

5 258 968 € 

TTC 
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Le projet n°2 : 
 
Le site d’implantation de cette solution vise la mise en place du réservoir à proximité du 
réservoir de Corronsac en bordure du Chemin Laserre où la cote TN est de 278 m NGF. La 
hauteur minimale totale à prévoir est de 35 m. 
 
Cette solution impose un linéaire plus important du réseau de transport mais offre une 
grande facilité de raccordement au réseau de distribution. 
 
Cette localisation engendre le déploiement du réseau de transport sur un linéaire de 6 162 
ml sous RD et un raccordement au réseau de distribution au droit du site d’implantation. 
 
 
 
Localisation du projet n° 2 

 
 
 
L’estimation sommaire du projet n°2 est la suivante : 
 
 

Station de 

pompage 

Réseau de 

transport 
Génie Civil 

Réseau de 

distribution 
TOTAL 

232 800 € TTC 2 497 183 € TTC 
2 686 200 € 

TTC 

25 000 € TTC 5 441 183 € 

TTC 
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Le projet n°3 : 
 
Le site d’implantation envisagé positionne un réservoir en bordure de la RD 95 en limite de 
CASTANET et REBIGUE. La côte TN est de 278 m NGF et impose un réservoir de hauteur 
minimale totale de 35 m. 
 
Pour satisfaire au remplissage de cet ouvrage, il est nécessaire de réaliser une extension du 
réseau de transport sur un linéaire de 4 266 ml sous la RD 95 et une extension du réseau de 
distribution sur un linéaire de 300 ml. 
 
 
Localisation du projet n° 3 

 
 
L’estimation sommaire du projet n°3 est la suivante : 
 

Station de 

pompage 

Réseau de 

transport 
Génie Civil 

Réseau de 

distribution 
TOTAL 

100 800 € TTC 1 727 940 € TTC 
2 686 200 € 

TTC 

170 000 € 

TTC 

4 684 940 € 

TTC 

 
 
La solution 3 est celle retenue car elle est donc la plus économiquement avantageuse avec 
un impact réduit sur le linéaire de réseau nécessaire et un tracé exclusivement sous domaine 
public départemental. 
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Ce site permet également d’envisager un phasage opérationnel dans la captation 
progressive de la zone d’influence de Montbrun, limitant les contraintes d’organisation liées 
à la refonte de la distribution. Il s’agit donc du scénario retenu. 
 

1.3.3.3 Le réseau de transport 

 
Le réseau de transport envisagé pour le remplissage du réservoir de « Rebigue 2 » a fait 

l’objet d’une réflexion globale et est issu d’un projet mutualisé avec le réseau de transport 

nécessaire à l’alimentation du réservoir de « Castanet 2 » : sujet d’un autre dossier 

d’enquête préalable.  

L’antenne du réseau de transport pour « Rebigue 2 » est portée, dans sa conception, par la 

même idée générale de rompre avec le cheminement en « escargot » et le maintien des 

volumes dans les cuves en cascade. 

Ainsi le point de départ sera toujours la station de reprise de Pechbusque. Cette fois, le 

transfert des volumes vers « Rebigue 2 » sera directement opéré au moyen du nouveau 

réseau de transport sans solliciter l’ensemble des ouvrages structurants du secteur PSE 

« Coteaux ». 
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1.3.3.4 La maitrise foncière 

 
Une acquisition foncière est nécessaire pour réaliser le réservoir et son local technique. 

Les raccordements nécessaires à la reprise des réseaux de distribution seront réalisés sous 

domaine public et dans les chambres des vannes des réservoirs. 

1.3.3.5 Acquisition foncière 

 
Le site retenu pour l’implantation du futur réservoir « Rebigue 2 » est situé sur la commune 

de Castanet-Tolosan à proximité des limites administratives avec les communes de 

Rebigue, Péchabou et Pompertuzat proche de l’intersection entre la route départementale 

95 te la route départementale 95B. La parcelle concernée est référencée en section BY n°17.  

 

 

 

Compte tenu de la taille de la parcelle un découpage sera nécessaire. 

La surface ainsi définie est établie à 4 259 m², dont le projet de division apparaît en annexe 
n°4.  

  

1.3.3.6 Compatibilité avec le document d’urbanisme 

 

Le zonage du P.L.U de la commune de CASTANET indique que la parcelle BY 17 est classée 

en Zone A (comme indiqué sur l’extrait de zonage ci-dessous). 

L’emplacement réservé n°29 est dédié à la construction d’un réservoir d’eau potable. Cet 

emplacement réservé* est d’une surface de 4 263 m² (liste des emplacements réservés en 

annexe n°5 P40)  

La révision générale du Plan Local d’urbanisme a été approuvée par délibération du Conseil 

Municipal de CASTANET TOLOSAN le 19 février 2019 (annexe n°5 P40). 
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*Définition emplacement réservé : Un emplacement réservé est opposable au propriétaire d’un terrain à la 

condition notamment d’être précisément défini dans le règlement du plan local d’urbanisme. En contrepartie 

de cette servitude, le propriétaire concerné bénéficie d’une garantie : le droit de délaissement. 

 

 

Les dispositions réglementaires applicables dans cette zone ont pour objectifs essentiels de 

répondre à un principe de protection stricte en limitant les possibilités d’occupation des 

sols. 

Toutefois, les dispositions générales du règlement du PLU et notamment l’article 4 

prévoient que « les ouvrages techniques et équipement nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif et ouvrages publics d’infrastructure ou de 

superstructure, sont autorisés dans toutes les zones du PLU ». Par sa nature, l’ouvrage 

envisagé répond à ces dispositions. 

Concernant l’implantation par rapport à l’emprise des voies et des limites séparatives, il est 

exigé un recul de 15 m et une distance au moins égale à la demi-hauteur par rapport aux 

limites séparatives pour toute nouvelle construction. 
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1.3.3.7 Démarches foncières entreprises 

 

Depuis le démarrage des études, le SMEA 31 a travaillé en étroite collaboration avec les 

services du SICOVAL et le service urbanisme de la commune de Castanet-Tolosan. 

La parcelle objet de l’acquisition est aujourd’hui la propriété de la S.C.I. JLPJ (Consorts 

PIVATO). 

1.3.4 Estimation des dépenses 

 

Travaux 

hors transport 

Etudes d’exécution 154 800  € TTC 

2 856 200 € TTC 

Préparation de chantier 327 000 € TTC 

Construction du réservoir 1 548 000 € TTC 

VRD 98 400 € TTC 

Equipement, Conformité et DOE 558 000 € TTC 

Distribution 170 000 € TTC 

Acquisition du 

Foncier 

Bornage du géomètre et 

document d’arpentage 

2 500 € TTC 

9 225 € TTC 

Acquisition sur la base de 

l’estimation sommaire et globale 

du Pôle Evaluation Domaniale 

du 11 mars 2020 et prorata des 

surfaces affectées à chaque 

opération 

6 725  € TTC  

 

TOTAL 2 865 425 € TTC 

 



SMEA31 Dossier d’enquête préalable à  la Déclaration d’Utilité Publique Page 18  

SICOVAL                                                                   OP n°243100633-62 et OP n°243100633-51                                                  ING  

 

1.4 OPERATION N°243100633-51 CREATION DU RESERVOIR « CASTANET 2 » 
 

1.4.1 Opportunité du projet 

1.4.1.1  Un premier équipement saturé 

Le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable a identifié un potentiel limité pour la 

desserte et le développement du secteur placé sous la charge des réservoirs de 

RAMONVILLE, CASTANET et LABEGE, correspondant aux premiers équipements de 

stockage sur le secteur « SMEA Plaine »  (annexe 1 : zone d’influence des réservoirs). 

L’examen des capacités des ouvrages actuels établit une autonomie de 8h pour les cuves de 

Ramonville et Castanet. 

Le fonctionnement en cascade des remplissages n’offre aucun secours. 

Les communes de Ramonville, Castanet, Auzeville et Labège connaissent un 

renouvellement urbain important et une densification conséquente. 

Enfin,  des projets comme l’Eco-quartier de Castanet et le projet ENOVA sur Innopôle 

imposent l’anticipation de ces besoins.  

L’ensemble de ces contraintes engendre des difficultés d’exploitation et freine le 

développement des communes concernées. 

1.4.1.2  Le constat et la démarche adoptée pour la recherche d’une solution 

Les aménagements nécessaires initialement proposés dans le schéma directeur visent une 

augmentation du stockage sur le site du réservoir de Ramonville, un renforcement du 

réseau de transport entre Ramonville et Castanet, un nouveau réservoir à proximité du site 

actuel de Castanet et le prolongement du renforcement du réseau de transport précité 

entre Castanet et Labège. 

Dans le cadre du pilotage du plan d’actions envisagé par le Schéma Directeur, et 

notamment au travers des premières démarches sur le foncier, des fonctionnalités 

nouvelles ont été appréhendées telles que la sécurisation de l’approvisionnement de ce 

secteur et l’augmentation des capacités hydrauliques des réseaux de transport existants.  

En effet l’évolution de l’altimétrie et de la localisation de l’ouvrage « Castanet 2 » a 

engendré un réexamen du fonctionnement général. 

Les objectifs du projet sont donc les suivants : 

- Mise en équilibre du réservoir de Ramonville avec le nouveau réservoir « Castanet2 ». 

- Uniformisation des pressions de desserte sur le secteur « PSE Plaine ». 

- Abandon du nouveau réservoir sur Ramonville et du renforcement du réseau entre 

Ramonville et Labège.  
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1.4.1.3 Un projet répondant au développement 

 

Le projet participera à la desserte de Castanet, une partie d’Auzeville, une partie de 

Pechabou et Pompertuzat, et une partie de Labège.  

La prospective réalisée dans le cadre du Schéma directeur de 2012 a été bâtie sur les 

consommations 2007, il s’avère que ces hypothèses ont provoqué une surestimation des 

besoins. En effet, les valeurs de consommation 2007 correspondent à un épisode 

exceptionnel,  la tendance actuelle d’une baisse des consommations se confirme et se 

traduit par une stabilisation des volumes mis en distribution malgré l’augmentation du 

nombre d’usagers.  

Les facteurs sont multiples : Baisse du poids de population par foyer, prise de conscience 

dans l’usage, appareillages sanitaires plus économes, amélioration du rendement et 

tarification incitative pratiquée sur le SICOVAL. 

 

Sur la base de la prospective réalisée au stade Avant-Projet, l’évolution des besoins à 

satisfaire depuis le réservoir « Castanet 2 » se décline selon les hypothèses suivantes : 

 

 

Ces valeurs sont établies sur la base d’un rendement de 75 %, un coefficient de pointe horaire de 2,4 

et la consommation de l’entreprise Coca-Cola de l’ordre de 100 m3/h en 3X8. 

 

Ces valeurs sont établies sur la base des éléments ci-dessous. 

 130 L/hab/j 

 Rendement du réseau de 85% horizon 2050 

 Cp (horaire) identique 

 Stabilité de la consommation des gros consommateurs 

 ZAC = 5 m3/j/ha 
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 Evolution démographique 1,5 % 

 ENOVA ~ 3 000 hab + projets identifiés dans SDAEP ~ 2 000 hab 

 Coca-Cola : Hypothèse Basse 170 m3/h (150 m3/h à partir de mars 2019) 

Hypothèse Haute 220 m3/h (couvre les perspectives (très probables) jusqu’à 

2045 environ) 

 

1.4.2 Détails techniques du fonctionnement actuel de la zone 

1.4.2.1 Fonctionnement général 

 

Le fonctionnement du réseau est le suivant (voir annexe 2, zone d’influence des réservoirs) : 

   Production de l’eau potable au niveau de l’Usine PSE situé chemin des étroits à 

Vieille Toulouse. La ressource principale est issue d’un pompage en Garonne au droit 

de l’usine. Un secours dans l’Ariège peut être également sollicité.  

   Après traitement et désinfection, ces eaux sont acheminées au moyen des deux 

lignes de refoulement distinctes vers le réservoir de Ramonville origine du secteur 

PSE « Plaine » et vers le réservoir de Pechbusque origine du secteur PSE « Coteaux », 

   Depuis ces réservoirs de tête, un réseau de distribution et de transport irrigue 

chacun des secteurs. 

 

1.4.2.2 Fonctionnement de la zone d’étude 

 

La zone d’étude correspond à la globalité du secteur PSE « Plaine »et comprend :  

   Le réservoir de Ramonville et son réseau de transport, 

   Le réseau de distribution du secteur « Plaine », 

   Les réservoirs de Castanet et de Labège. 

La typologie des abonnés du secteur « Plaine » est vairée. Ce secteur comprend des zones 

pavillonnaires, de l’habitat collectif, des zones d’activité dans le tertiaire et l’industrie, et des 

zones loisirs. 

Le fonctionnement et le profil hydraulique de cette zone se résume dans le synoptique ci-

dessous et joint en annexe 3 P38, il fait notamment clairement apparaitre le cheminement 

du réseau structurant et les étages de pression différents n’autorisant pas la rationalisation 

des réseaux: 
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1.4.3 Objet et présentation de l’opération projetée 

1.4.3.1 La solution 

 

• Répondre au problème d’autonomie du stockage existant en réalisant un réservoir 

supplémentaire, 

• •Uniformiser les pressions de desserte et rendre opérationnel les maillages 

potentiels, 

• •sécuriser l’approvisionnement, 

• •Satisfaire les besoins futurs en anticipant le dimensionnement du volume affecté au 

développement. 

Dans le cadre des démarches engagées avec la commune de Castanet pour la recherche 
d’un site d’implantation du nouveau réservoir, l’opportunité d’une élévation de l’origine des 
charges par rapport au niveau initialement envisagé a été identifiée. 
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Cette évolution ouvre la possibilité de décloisonner le secteur PSE « Plaine » et le secteur 
PSE « Coteaux », en faveur d’une sécurisation par interconnexion des secteurs, comme 
l’indique le synoptique ci-dessous et joint en annexe 4 P39. 
   

 

 
 
 
 Ce nouveau réservoir est prévu pour répondre à des besoins également situés au-delà de 
l’horizon 2050, et apporter les garanties fonctionnelles sur sa durée d’amortissement (60 
ans). 
 
En visant un stockage de 70 %  de la journée de pointe, la capacité retenue est de 8 000 m3 
(10 957 m3/j X 0,7). 
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Dans son principe général, la zone d’influence du réservoir « Castanet 2 » en équilibre avec 
Ramonville est représentée dans la figure ci-dessous. 
 
 

 

 
 

 

1.4.3.2 Le site d’implantation du réservoir « Castanet 2 » 

 
Trois projets avec leur consistance technique et financière ont été examinés. 
Une fois la capacité fixée selon les critères susvisés, le choix du site permet d’appréhender 
les enjeux relatifs à l’origine des charges et donc à la pression de desserte obtenue, et 
d’autres fonctionnalités telles que la sécurisation de l’approvisionnement pour le secteur 
PSE « Plaine ». Dans ces  conditions l’altitude de la tranche d’eau doit permettre la mise en 
équilibre avec le réservoir de Ramonville, le site d’implantation doit autoriser un 
raccordement aisé au réseau de distribution existant.   
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Le projet n°1 : 
 
Le site d’implantation est celui initialement envisagé dans le schéma directeur. Son 
positionnement a été établi pour répondre à une simple augmentation du volume de 
stockage, en maintenant l’origine des charges au niveau actuelle. La cote de mise en charge 
s’établit à 240 m NGF. 
 
 
Localisation du projet n°1 

 
 

 
Cette solution ne répond aux fonctionnalités exposées ci-dessus telles que la sécurisation et 
l’uniformisation des pressions offrant une augmentation des capacités hydrauliques des 
réseaux de distribution. De plus ce stockage doit être compléter par un réservoir 
supplémentaire à Ramonville et un renforcement du réseau de transport entre Ramonville 
et Labège en passant par Castanet. 
 
L’estimation sommaire du projet n°1 est la suivante : 
 

Réseau de 

transport 

Génie Civil 

Ramonville 2 

5000 m3 

Génie Civil 

Castanet 2  

3500 m3 

Réseau de 

distribution TOTAL 

4 740 000 € TTC 
2 602 700 € 

TTC 

2 134 000 € 

TTC 

125 000 € 

TTC 

9 781 700 € 

TTC 
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Le projet n°2 : 
 
Le site d’implantation de cette solution vise la mise en place d’un réservoir à proximité des 
réseaux existants pour le raccordement. Le terrain naturel (251 m NGF) permet également 
de projeté un  réservoir semi-enterré à la même altitude que celui de Ramonville. 
 
Cette disposition permettra l’uniformisation des pressions, l’augmentation des capacités 
hydraulique du réseau de distribution et la sécurisation de l’approvisionnement. 
 
Compte tenu de la mise en équilibre avec Ramonville, le remplissage sera assuré par le site 
de Pechbusque via un réseau de transport à bâtir sur un linéaire de 3,2 Km. 
 
 
Localisation du projet n° 2 

 
L’estimation sommaire du projet n°2 est la suivante : 
 
 

Station de 

pompage 

Réseau de 

transport 

Génie Civil 

8000 m3 

Réseau de 

distribution 
TOTAL 

232 800 € TTC 1 973 025 € TTC 
3 540 900 € 

TTC 

439 950 € 

TTC 

6 186 675 € 

TTC 
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La solution 2 est celle retenue car elle est la plus économiquement avantageuse et offre une 
sécurisation de l’approvisionnement. 
 
Ce site permet également d’envisager un renforcement de la distribution sans réaliser 
d’investissement sur les conduites grâce à l’élévation de l’origine des charges et le maillage 
des réseaux fonctionnant aujourd’hui en configuration ramifiée. Il s’agit donc du scénario 
retenu. 
 

1.4.3.3 Le réseau de transport 

 
Le réseau de transport envisagé pour le remplissage du réservoir de « Castanet 2 » a fait 

l’objet d’une réflexion globale et est issu d’un projet mutualisé avec le réseau de transport 

nécessaire à l’alimentation du réservoir de « Rebigue 2 » : sujet d’un autre dossier d’enquête 

préalable.  

L’antenne du réseau de transport pour « Castanet 2 » permet de décloisonner les secteurs 

de PSE « Coteaux «  et PSE « Plaine », à ce jour indépendants. 

 

1.4.3.4 La maitrise foncière 

 
Une acquisition foncière est nécessaire pour réaliser le réservoir et son local technique. 

Les raccordements nécessaires à la reprise des réseaux de distribution seront réalisés sous 

domaine public et privé ainsi que dans les chambres des vannes des réservoirs. 

1.4.3.5 Acquisition foncière 

 
Le site retenu pour l’implantation du futur réservoir « Castanet 2 » est situé sur la commune 

de Castanet-Tolosan à proximité du site actuel du réservoir existant. La parcelle concernée 

est référencée en section CI n°61.  
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1.4.3.6 Compatibilité avec le document d’urbanisme 

 

Le zonage du P.L.U de la commune de CASTANET indique que la parcelle CI 61 est classée 

en Zone A (comme indiqué sur l’extrait de zonage ci-dessous). 

L’emplacement réservé n°28 est dédié à la construction d’un réservoir d’eau potable. Cet 

emplacement réservé est d’une surface de 5 679 m².(liste des emplacements réservés* en 

annexe n°5 P40)  

La révision générale du Plan Local d’urbanisme a été approuvée par délibération du Conseil 

Municipal de CASTANET TOLOSAN le 19 février 2019 (annexe n°5 P40). 

 

 

*Définition emplacement réservé : Un emplacement réservé est opposable au propriétaire d’un terrain à la 

condition notamment d’être précisément défini dans le règlement du plan local d’urbanisme. En contrepartie 

de cette servitude, le propriétaire concerné bénéficie d’une garantie : le droit de délaissement. 



SMEA31 Dossier d’enquête préalable à  la Déclaration d’Utilité Publique Page 28  

SICOVAL                                                                   OP n°243100633-62 et OP n°243100633-51                                                  ING  

 

 

 

Les dispositions réglementaires applicables dans cette zone ont pour objectifs essentiels de 

de protéger et de permettre le développement de l’activité agricole du site, et par 

conséquent de pouvoir autoriser les constructions ou installations nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

 Toutefois, les dispositions générales du règlement du PLU et notamment l’article 11 

prévoient que « les ouvrages techniques et équipement nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif et ouvrages publics d’infrastructure ou de 

superstructure, sont autorisés dans toutes les zones du PLU ». Par sa nature, l’ouvrage 

envisagé répond à ces dispositions. 

 

1.4.3.7 Démarches foncières entreprises 

 

Depuis le démarrage des études, le SMEA 31 a travaillé en étroite collaboration avec les 

services du SICOVAL et le service urbanisme de la commune de Castanet-Tolosan. 

La parcelle CI 61 objet de l’acquisition est aujourd’hui la propriété de M. PETRIS Alain Paul 

Elie – 12 Che du Château d’eau – 31320 CASTANET TOLOSAN. 
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1.4.4 Estimation des dépenses 

 

Travaux 

hors transport 

Etudes d’exécution 155 400  € TTC 

3 980 850 € TTC 

Préparation de chantier 297 600 € TTC 

Construction du réservoir 2 502 000 € TTC 

VRD 164 100 € TTC 

Equipement, Conformité et DOE 421 800 € TTC 

Distribution 439 950 € TTC 

Acquisition du 

Foncier 

Bornage du géomètre et 

document d’arpentage 

2 500 € TTC 

12 775 € TTC 

Acquisition sur la base de 

l’estimation sommaire et globale 

du Pôle Evaluation Domaniale 

du 11 mars 2020 et prorata des 

surfaces affectées à chaque 

opération 

10 275  € TTC  

 

TOTAL 3 993 625 € TTC 
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2. PLAN DE SITUATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





SYNDICAT MIXTE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE GARONNE

Plan de situation du réservoir "CASTANET 2"
Maître d'ouvrage: SMEA 31 Tel : 05-61-24-98-60

3 rue André Villet Fax : 05-61-24-98-89
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3. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 
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4. DESCRIPTIF DU PROJET RETENU POUR LA CONSTRUCTION 

DU RESERVOIR « REBIGUE 2 » 

 

L’objectif est de positionner un réservoir sur tour de 1 400 m3 selon l’implantation du projet 
3 susvisé et l’insertion paysagère jointe en annexe 6. 
 

 
 
Les travaux comprennent : 
 
-les installations de chantier, terrassements, fondations, 
-la construction du château d’eau de 1400 m3 en béton armé étanche dans la masse avec 
revêtement d’imperméabilisation, 
-la pose des canalisations dans le réservoir, 
-tous les équipements de protection collective, de maintenance et d’accès nécessaire 
(potences, treuil, rails, garde-corps…), 
-tous les équipements nécessaires au bon fonctionnement des ouvrages et à la sécurité 
(escaliers, menuiseries, réservations, enduits, couverture…) 
 
Le stockage sera composé d’une solution double cuve permettant une souplesse 
d’exploitation non négligeable compte tenu de la tension sur la demande en eau du secteur. 
Toutefois, au regard des dispositions constructives, le cuve intérieure sera d’un volume 
inférieur à la cuve extérieure. Compte tenu de la hauteur d’eau (10 m), un palier 
intermédiaire est envisagé pour répondre aux contraintes de nettoyage.  
 
La coupole supérieure d’une épaisseur de 10 cm sera coulée en place, avec des acrotères 
d’une hauteur de 1,10 m pour la sécurisation de la coupole. 
 
Sous réserve d’une validation par le contrôleur technique, un escalier hélicoïdal sera installé 
sur la totalité de l’ascension. 
 
La chambre des vannes sera positionnée au radier de l’ouvrage afin de faciliter l’accès à la 
tuyauterie  et à la robinetterie. 
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5. DESCRIPTIF DU PROJET RETENU POUR LA CONSTRUCTION 

DU RESERVOIR « CASTANET 2 » 

 

Le volume retenu suite à la définition des besoins futurs est de 8 000 m3. 
 
En l’absence de connaissances sur les caractéristiques du sol, il est retenu l’hypothèse 
d’enterrer le réservoir de 1,00 m par rapport au TN. 
 
Ainsi les données dimensionnelles des 2 bâches de 4 000 m3 sont : 
 

 
 

 
 
Les travaux comprennent : 
 
-les installations de chantier, terrassements, fondations, 
-la construction des bâches de 4 000 m3 en béton armé étanche dans la masse avec 
revêtement d’imperméabilisation, 
-la pose des canalisations dans le réservoir et dans la chambre des vannes, 
-tous les équipements de protection collective, de maintenance et d’accès nécessaire 
(potences, treuil, rails, garde-corps…), 
-tous les équipements nécessaires au bon fonctionnement des ouvrages et à la sécurité 
(escaliers, menuiseries, réservations, enduits, couverture…) 
 
 
La chambre des vannes sera positionnée entre les cuves selon les caractéristiques 
suivantes : 
 

- Longueur : 10 m, 
- Largeur : 9 m, 
- Hauteur sous dalles : 6 m. 
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6. CONCLUSION 

 

Au vu des éléments présentés ci-dessus et dans le cadre des opérations dites de la création 

des nouveaux réservoirs « Rebigue 2 » et « Castanet2 », le SMEA31 souhaite que soit établi, 

par le biais d’un arrêté préfectoral, une Déclaration d’Utilité Publique pour la construction 

de ces  réservoirs eau potable sur la parcelle privée numérotée BY 17 à Castanet-Tolosan au 

lieudit « Lafage » et les parcelles CI 61, 62, 63, 66 et 67 à Castanet-Tolosan au lieudit « Plaine 

Haute ». 

Un dossier de Servitude d’Utilité Publique pour les travaux relatifs aux canalisations est 

également déposé. 

Les discussions sont toujours en cours avec les propriétaires des parcelles impactées. 

Faute de pouvoir convenir d’une solution amiable et face aux besoins du secteur, ces 

procédures administratives restent la seule façon pérenne de pouvoir engager dans les 

meilleurs délais les travaux permettant une meilleure desserte des usagers du Service Public 

de distribution d’eau potable. 
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ANNEXE 1 : Délibérations du Schéma directeur Eau 

Potable et Décision de l’autorité environnementale 













Secteur
Référence de 

l'opération
Nombre de logements 

actuels
Nbre de logements estimé en 

2020
Nbre de logements 
estimé total en 2030

Nature de l'opération
Maîtrise 

d'ouvrage*
Nature du 

programme **
Communes impactées Coût de l'opération

Travaux pour 
répondre aux 

besoins

Picotalen II.1 1200 1600 2000
Construction du réservoir d'Auzielle 2 sur tour (95 0m3) en 
remplacement des réservoirs d'Auzielle et d'Odars +  réseau 
transport (adduction réservoir)

T R - B Escalquens - Auzielle - Odars 1 800 000 € 2015

PSE Côteaux III.1 - Var.2 5901 7550 8718
Renforcement des groupes de pompage en sortie d'Aur eville 
pour le remplissage du réservoir d'Espanès - puissa nce 
supérieure 

T R - B - S

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - Deyme - 
Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - Montbrun L auragais - 

Montgiscard - Noueilles - Péchabou partiel - Pomper tuzat 
partiel - Rebigue - Venerque

160 000 € 2015

PSE Côteaux III.6 - Var.2 5901 7550 8718 Construction du réservoir Espanès 2 sur tour (1000m 3) T R - B - S

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - Deyme - 
Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - Montbrun L auragais - 

Montgiscard - Noueilles - Péchabou partiel - Pomper tuzat 
partiel - Rebigue - Venerque

1 190 000 € 2015

PSE Côteaux III.7 3810 6052 7361
Renforcement de réseau de transport existant - addu ction 
Montbrun

T R - B - S
Belbèze - Corronsac - Deyme - Donneville - Espanés - Issus - 

Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - Péch abou 
partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue - Venerque

570 000 € 2015

PSE Côteaux III.2 5901 7550 8718
Optimisation du remplissage - mise en place de vannes 
altimétriques sur certains réservoirs

T S

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - Deyme - 
Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - Montbrun Lauragais - 

Montgiscard - Noueilles - Péchabou partiel - Pompertuzat partiel - 
Rebigue - Lacroix Falgarde

31 000 € 2015

Picotalen II.4 1400 2100 2900
Modification du remplissage du réservoir de Baziège (robinet à 
flotteur) 

T B Baziège 4 000 € 2015

PSE Côteaux III.4 Pose de réducteur de pression D B 12 000 € 2015
PSE Plaine IV.2 18120 24893 30258 Modifications du niveau des crépines du réservoir de Ramonville T B Ramonville - Auzeville - Castanet - Labège - Péchabou 77 000 € 2015

PSE Plaine
Renforcement du dispositif de diagnostic permanent du réseau de 
distribution - adjonction de 5 compteurs divisionnaires

D M 80 000 € 2015

Picotalen II.3 1200 1600 2000
Modification de zone d'influence - Alimentation d'une partie d'Odars 
par Auzielle 2 

D B Escalquens - Odars - Auzielle 0 € 2015

Picotalen II.6 1200 1600 2000
Modification de zone d'influence - Alimentation d'une partie 
d'Auzielle par le réservoir de Lauzerville

D B Auzielle 0 € 2015

PSE Côteaux III.3
Modification de zone d'influence - Alimentation d'un secteur de 
Deyme par le réservoir de Ramonville

D B Deyme - Zone des Monges 0 € 2015

PSE Plaine RAM - 2 200 400 400
Renforcement de réseau de distribution existant - Zone Bucchens 
Ramonville

D R - B Ramonville - Bucchens - Les Floralies 270 000 € 2015

PSE Plaine IV.3 - Var.1 18120 24893 30258
Construction d'une cuve supplémentaire Ramonville 2  
(capacité finale 5 500m 3) + changement des pompes

T B Ramonville - Auzeville - Castanet - Labège - Péch abou 3 800 000 € 2020

PSE Plaine IV.5 14737 22518 27858
Renforcement de réseau de transport existant - sect eur 
Ramonville

T R - B Ramonville - Auzeville- Castanet 4 740 000 € 20 20

PSE Côteaux 
III.8 - Var.2 Tranche 

1
998 1556 2041

Remise en service du réservoir de Belbèze actuel - travaux sur 
réseau de transport, distribution et réservoir

T - D R - B - S Montgiscard - Belbèze 970 000 € 2020

PSE Plaine IV.4 - Var.1 5885 7979 8979 Construction du réservoir Castanet 2 (3 500m 3) en 
remplacement de l'actuel

T R - B Castanet 2 120 000 € 2020

Picotalen II.2 950 1400 1600 Construction du réservoir de Belberaud 2 au sol (10 00m3) en 
remplacement des réservoirs de Montlaur et Belberau d

T R - B Belberaud - Montlaur - Escalquens 640 000 € 202 0

PSE Côteaux III.9 - Var.2 998 1556 2041 Construction du réservoir Rebigue 2 sur tour (1000m 3) + 
réseau transport (adduction réservoir)

T R - B - S
Belbèze - Corronsac - Deyme - Donneville - Espanés - Issus - 

Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - Péch abou 
partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue

2 900 000 € 2020

PSE Plaine IV.1 5885 7979 8979 Renforcement de réseau de distribution existant - secteur Castanet D R - B Castanet (avec Coca à 150 m3/h) 410 000 € 2020

PSE Côteaux III.5
Renforcement de réseau de distribution existant - secteur 
Corronsac / Espanès

D R - B Intégrer dans le prog de renouvellement 210 000 € 2020

Picotalen ESC-3 0 350 0
Pose d'un nouveau réseau de distribution pour urbanisation 
Secteur La Grave En Poutet Escalquens

D B Escalquens Zones La Grave En Poutet 180 000 € 2020

Picotalen BAZ-1 0 300 300
Pose d'un nouveau réseau de distribution pour urbanisation secteur 
les Pradettes Baziège

D B - S Baziège Zone des Pradettes 85 000 € 2020

PSE Côteaux MONT-2 0 100 100
Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone l'Enclos 
Montgiscard

D B Montgiscard - Zone l'Enclos 20 000 € 2020

PSE Plaine RAM - 3 300 900 1200
Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone Les Floralies 
Ramonville

D B Ramonville - Les Floralies 290 000 € 2030

Picotalen II.8 - Var.1 1400 2100 2900
Construction d'un réservoir Baziège 2 (2500m 3) en 
remplacement du réservoir actuel Baziège - Pose de réseau de 
transport

T R - B - S Baziège village et Zone du Rivel 2 000 000  € 2030

PSE Côteaux III.8 - Var.2 Tranche 998 1556 2041 Construction du réservoir de Belbèze 2 (350 m3) en T B Montgiscard - Belbèze 225 000 € 2030

Picotalen II.5 4400 5941 6861
Renforcement de l'alimentation du réservoir de Lauz erville - 
remplacement du réseau de transport

T R - B Escalquens - Lauzerville - Auzielle 885 000 € 2 030

PSE Côteaux III.10 - Var.2 5901 7550 8718
Alimentation directe Pechbusque / Espanès - Renforc ement 
des groupes de pompage (diagnostic alimentation éle ctrique 
susceptible de moins value importante)

T S

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - Deyme - 
Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - Montbrun L auragais - 

Montgiscard - Noueilles - Péchabou partiel - Pomper tuzat 
partiel - Rebigue - Venerque

500 000 € 2030

Picotalen BAZ-4 et BAZ-4bis 0 0 700 Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zones Baziège Le Rivel D B Baziège - Zone du Rivel 800 000 € 2030

Picotalen II.7 2600 3600 4000
Alimentation d'un secteur d'Escalquens par Belberaud 2 pour 
soulager réservoir d'Escalquens - pose de réseau distribution

D B - S Escalquens 185 000 € 2030

PSE Côteaux MONT-3
Renforcement de réseau de distribution existant - Zone En Rouzaut 
Montgiscard

D R - B Montgiscard - Zone En Rouzaud 230 000 € 2030

Picotalen BAZ-3 0 0 0
Renforcement de réseau de distribution existant - Zone Baziège 
Visenc

D R - B Baziège Visenc 60 000 € 2030

PSE Côteaux MONT-4 0 0 135
Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone Cantalause 
Montgiscard

D B Montgiscard - zone Cantalause 35 000 € 2030

PSE Côteaux LAC-1 0 0 250
Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone La Colomière 
Lacroix Falgarde

D B Lacroix Falgarde - La Colomière 25 000 € 2030

PSE Côteaux AUZ-1 et 1bis 0 0 255 Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone Le Goutil Auzeville D B Auzeville - Le Goutil 65 000 € 2030

PSE Plaine IV.6 1900 2400 2900 Renforcement de réseau de transport existant - secteur Labège T R - B Labège village 35 000 € 2030

PSE Plaine LAB - 2 0 0 500 Pose d'un nouveau réseau de distribution - Zone Le Tricou Labège D B Labège - Le Tricou 140 000 € 2030

TOTAL 25 744 000 €
* Nature du 
programme

R = Renouvellement (travaux relevant du renouvellement de canalisations ou d'ouvrages non conservés)

M = Amélioration de la performance réseau

SYNTHESE DU PROGRAMME DE TRAVAUX - Version variante s techniques les plus onéreuses sans les besoins in distriels spécifiques

T = Maîtrise d'ouvrage transport

D = Maîtrise d'ouvrage distribution

B = Besoin futur (travaux nécessaires à la satisfaction des …)

S = Sécurisation (travaux nécessaires à la sécurisation de l'approvisionnement en eau actuel et futur)

Bureau - 24/05/2013

E
nvoyé en préfecture le 25/06/2013

R
eçu en préfecture le 25/06/2013

A
ffiché le 































Secteur Nature de l'opération Communes impactées Coût de l'opération
Date prévisionnelle de 

mise en service

PSE Renforcement du dispositif de diagnostic permanent du réseau de distribution Toutes les communes 112 029 € 2019

PSE Côteaux 
Renforcement des groupes de pompage en sortie d'Aureville pour le 

remplissage du réservoir d'Espanès - puissance supérieure 

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - 

Deyme - Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - 

Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - 

Péchabou partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue

88 000 € 2019

PSE Côteaux Construction du réservoir Rebigue 2 sur tour (1400m
3
) 

Belbèze - Corronsac - Deyme - Donneville - Espanés - 

Issus - Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - 

Péchabou partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue

2 538 086 € 2021

PSE Plaine Construction du réservoir Castanet 2 (2 x 4000m
3
) semi-enterré Castanet-Péchabou-Pompertuzat 3 268 242 € 2023

PSE Côteaux Construction du réseau de transport phase 1 vers Rebigue 2

Belbèze - Corronsac - Deyme - Donneville - Espanés - 

Issus - Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - 

Péchabou partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue

2 379 543 € 2021

PSE Côteaux Construction du réseau de transport phase 1 vers Castanet 2 Castanet-Péchabou-Pompertuzat 1 811 858 € 2023

Picotalen
Construction du réservoir d'Auzielle 2 sur tour (800m

3
) en remplacement des 

réservoirs d'Auzielle et  complément d'Odars + réseau transport (adduction 

réservoir)

Escalquens - Auzielle - Odars 1 292 500 € 2026

Picotalen
Construction d'un réservoir Baziège 2 (2500m

3
) en 2 cuves (1ére cuve) - Pose 

de réseau de transport
Baziège village et Zone du Rivel

250 000 € budget Eau

 + 1 100 000 € budget 

ZAC Rivel

2020

Picotalen Construction d'un réservoir Baziège 2 (2500m
3
) en 2 cuves (2éme cuve) Baziège village et Zone du Rivel 850 000 € 2028

Picotalen
Construction du réservoir de Belberaud 2 au sol (1000m

3
) en remplacement 

des réservoirs de Montlaur et Belberaud
Belberaud - Montlaur - Escalquens 704 000 € 2031

PSE Côteaux Construction du réservoir de Belbèze 2 (500 m3) Montgiscard - Belbèze 247 500 € 2034

PSE Côteaux 

Alimentation directe Pechbusque / Espanès - Renforcement des groupes de 

pompage (diagnostic alimentation électrique susceptible de moins value 

importante)

Aureville - Belbèze - Clermont le Fort - Corronsac - 

Deyme - Donneville - Espanés - Goyrans - Issus - 

Montbrun Lauragais - Montgiscard - Noueilles - 

Péchabou partiel - Pompertuzat partiel - Rebigue

550 000 € 2037

Picotalen
Renforcement de l'alimentation du réservoir de Lauzerville - remplacement du 

réseau de transport
Escalquens - Lauzerville - Auzielle 973 500 € 2039

Total(en € HT) 16 165 258 €

Tableau 1 : PROGRAMME DE TRAVAUX  SUR LES RESEAUX DE TRANSPORT ET LE STOCKAGE
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ANNEXE 2 : Zone d’influence des réservoirs   
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ANNEXE 3 : Synoptique du fonctionnement hydraulique 
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ANNEXE 4 : Parcelle à acquérir 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET DE
L’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE GARONNE

Commune de CASTANET-TOLOSAN

CONSTRUCTION D'UN
RESERVOIR SUR TOUR

2x700  m³

VUE EN PLAN
VUE D'ENSEMBLE

DU PROJET PROJETE

D.M

21/03/2018

1/200-1/1250

MPYP170372
PRO
04-01

A 21/03/2018 Première diffusion D.M J.D

Distribution

Vidange

Alimentation

Voirie lourde (402 m²)

Clôture panneaux rigides de 2m

Emprise du projet (4206 m²)

Distribution vers :
Réservoir de Corronsac,
Réservoir de Deyme,
Réservoir de Donneville.

LEGENDE

197 Avenue de Fronton
31200  Toulouse  - France
Tel: 05.34.42.27.70 - Fax: 05.34.42.27.89
M@il: sudouest@irh.fr

Alimentation depuis
Réservoir de Pechbusque

Trop-plein, vidange
vers le fossé
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VUE D'ENSEMBLE
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET DE
L’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE GARONNE

Commune de CASTANET-TOLOSAN

CONSTRUCTION D'UN
RESERVOIR AU SOL

2x4000 m³

VUE D'ENSEMBLE
DU PROJET PROJETE

D.M

21/03/2018

1/500

A 21/03/2018 Première diffusion D.M J.D

Distribution

Vidange

Alimentation

Voirie lourde (1384 m²)

Clôture panneaux rigides de 2m

Emprise du projet (6439 m²)

Distribution vers Castanet

Distribution vers interconnexion

Alimentation depuis Pechbusque

LEGENDE

PEHD SN8 Ø250

PEHD SN8 Ø250

PEHD SN8 Ø250
PEHD SN8

 Ø250

Béto
n D
N30
0

Ouvrage de régulation
ajutage Ø100

Trop plein : 248.50 (lame déverssante)

Avaloir grille à reprendre au passage

Réseau EP à créer

Reprise sur regard existant

197 Avenue de Fronton
31200  Toulouse  - France
Tel: 05.34.42.27.70 - Fax: 05.34.42.27.89
M@il: sudouest@irh.fr

.\SMEA31.jpg

Puits Canadien Ø200
Prof : 1.5  à 3 m
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LISTE DES EMPLACEMENTS 

RESERVES (ER) 
4.C 

 



N° Destination Bénéficiaire Superficie 

1 
Aménagement du carrefour : RD 79 – rue 
du 19 mars 1962 

Commune 344 m2 

2 
Réaménagement du chemin des 
Aubépines 

Commune 491 m2 

3 Elargissement du chemin de la Carrelasse Commune 55 m2 

4 
Création d’un cheminement cyclo-
pédestre 

Commune 271 m2 

5 
Création d’une liaison entre le chemin de 
Peloque et le chemin de Savignol 

Commune 2 284 m2 

6 
Création d’un accès à la future zone 
d’activités de Péchabou 

Sicoval 3 465 m2 

7 
Réaménagement de la rue Marguerite 
Yourcenar 

Commune 356 m2 

8 
Création d’une liaison entre l’avenue 
Barthélémy Salettes et Jean-Marie Manset 

Commune 9 m2 

9 
Elargissement du chemin Péries Commune 

306 m2 

10 436 m2 

11 
Aménagement du carrefour : rue du Pré 
Fleuri - chemin des Prat Majous 

Commune 30 m2 

12 
Aménagement du carrefour : chemin de 
Savignol – chemin du Moulin Courrège 

Commune 82 m2 

13 
Aménagement du carrefour : chemin du 
Touron – route de Mervilla 

Commune 52 m2 

14 
Aménagement du carrefour : rue Janson – 
route de Mervilla 

Commune 61 m2 

15 
Création d’une aire de présentation des 
ordures ménagères 

Sicoval 154 m2 

16 
Elargissement de l’impasse du Professeur 
Eugène Barthe 

Commune 773 m2 

17 
Elargissement de la rue Louise Labé et du 
chemin du Moulin 

Commune 643 m2 

18 Elargissement de la rue Danielle Casanova Commune 546 m2 

19 
Création d’une liaison entre la RD 813 et la 
rue des Sapinières 

Commune 164 m2 

20 
Création d’une voie piétonne entre le 
chemin du Moulin Courrège et la RD 813 

Commune 778 m2 

21 Raccordement de deux chemins ruraux Communes 234 m2 

22 Création d’une voie piétonne Commune 409 m2 

23 
Création d’une liaison entre la RD 79 et le 
chemin des Prats Majous 

Commune 713 m2 

24 Aménagement de la Place de la Halle Commune 2 819 m2 

25 
Création d’un cheminement pédestre 
entre la rue des Fontanelles et la rue 
Albert Camus 

Commune 782 m2 

26 
Réaménagement du carrefour RD813 - RD 
79 

Commune 238 m2 

27 
Réaménagement de la place de l’ancienne 
Mairie 

Commune 1 350 m2 



28 Création d’un château d’eau SMEA 5679 m2 

29 Création d’un château d’eau SMEA 4263 m2 

30 
Agrandissement du groupe scolaire 
Damase Auba 

Commune 1324 m2 

31 
Aménagement du carrefour : rue G. 
Vallerey – Avenue de Toulouse 

Commune 922 m2 
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ANNEXE 9 : Compte rendu de la Commission Territoriale 

n°10 du 2 juillet 2013  

 



 
 

COMMISSION TERRITORIALE 10 

 

VALLEE DE L’HERS 

 

 

Compte rendu de la réunion du  2 juillet 2013 à BELBEREAUD - L'Astel 

 

 

Collectivité Nom 

P
ré

se
n

t 

P
ro

cu
ra

ti
o

n
 

Nom mandataire 

SICOVAL Monsieur Serge ATTALI   Excusé 

SICOVAL Monsieur Georges FOURMOND    

SICOVAL Madame Michèle GARRIGUES  X  

SICOVAL Monsieur Christian MORA  X  

SICOVAL Monsieur Jacques OBERTI    

SICOVAL Monsieur Benoît PETIT    

SICOVAL Monsieur Daniel PEYRICAL  X  

SICOVAL Monsieur Lucien SORMAIL    

 

 

 
SMEA 31 :   Présents : Mlle LISSARRAGUE 

                                       Mr ROUDET 

      Mr ASTRE 

      Mr DURAND 

      Mlle BENAZET 

 

SICOVAL :   Présents : Mme PRAT 

Mme GARREAU 

 

 
 

Prochaine réunion : mercredi 18 septembre à 14h30



Les points abordés dans le cadre de la réunion sont les suivants : 

 

- Point sur l'avancement des travaux 

- Présentation des demandes d'inscription au programme départemental 2014 

- RPQS 2012 - Présentation 

- Conclusions schéma directeur eau potable .Programme pluri-annuel de travaux. 

- Tarif 2013, achat, transport et stockage  

- Irrigation - Point sur la saison - Mise en place de l'Organisme Unique 

- Questions diverses 

 

 I -   Point sur l’avancement des travaux  

 

Les services du SMEA31 présentent un point sur l’ensemble des travaux en cours dans la commission 

territoriale, dans le domaine eau potable et assainissement. 

 

Les tableaux joints à ce compte-rendu font la synthèse de ces travaux et de leur phase de réalisation. 

 

Mme GARRIGUES intervient dans le cadre du réservoir d’Auzielle pour signaler sa contrariété pour le 

retard pris sur la réalisation de cette opération. 

 

Les services du SMEA31 précisent que les études géotechniques ont été réalisées et que les études 

d’avant-projet sont actuellement en phase terminale. 

Parallèlement à ces études les démarches foncières (établissement de servitudes de passage et 

acquisition de terrain) ont été menées par le service foncier du SMEA31 avec l’ensemble des 

propriétaires concernés. 

Le point manquant à l’heure actuelle reste les conclusions de l’étude diligentée par la société SFR 

auprès d’un pyloniste, afin d’étudier l’impact du nouveau réservoir sur l’ouvrage existant de 

l’opérateur. Les conclusions de cette étude devaient nous être communiquées début juin 2013. Mais 

à ce jour malgré de nombreuses relances nous n’avons pas reçu ce document. 

 

Mme GARRIGUES souhaite afin de faire avancer le dossier, qu’un courrier  recommandé avec accusé 

de réception soit adressé dans les 10 jours à la société SFR afin d’exiger les résultats de l’étude. 

 

 

 II - Demande d’inscription au programme départemental 2014 

 

Le tableau joint au compte rendu propose à la commission les opérations à présenter au Conseil 

Général dans le cadre des demandes de subvention de la programmation 2014. 

 

La commission valide ces éléments. 

 

 

 III - RPQS 2012 

 

Les services du SMEA31 présentent les éléments significatifs du Rapport sur le Prix et la Qualité du 

Service d’eau potable et d’assainissement (RPQS) de l’année 2012. 

 

Ce rapport sera présenté à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) ainsi 

qu’en Conseil Syndical. 

 

 



 IV - Conclusions du schéma directeur eau potable – Programme pluriannuel de travaux 

 

Le schéma directeur  eau potable du territoire du SICOVAL, piloté par les services du SICOVAL, a été 

approuvé lors du dernier Conseil Communautaire du SICOVAL du mois de juin.  

 

Il convient de le présenter à la commission et de valider ses conclusions. 

 

La présentation jointe au présent compte-rendu est réalisée par les services du SMEA31. 

 

La commission valide les conclusions de ce schéma directeur. 

 

 

 V - Tarif 2013 achat, transport et stockage 

 

Les services du SMEA31 présentent à la commission le travail réalisé en collaboration avec les 

services financiers du SICOVAL afin de régulariser depuis l’adhésion du SICOVAL le fonctionnement 

et l’investissement du budget Eau Potable SICOVAL/SMEA31. 

 

Cette régularisation nécessite la mise en œuvre de 2 conventions : 

 

-une convention de recettes perçues et de dépenses réglées à tort entre le SICOVAL et le SMEA31 

  Dépenses réglées à tort par le SICOVAL : 477 748,35 € 

  Recettes perçues à tort par le SICOVAL : 61 730,35 € 

 

-une convention de régularisation des déficits des années 2010-2011-2012 du budget SMEA31 

relevant des compétences transférées du SICOVAL, production, transport et stockage : 194 153,69 € 

 

L’ensemble des éléments justificatifs de ces montants est joint au présent compte-rendu. 

 

Afin de régler le fonctionnement des années prochaines, les services du SMEA31 propose, 

conformément à la convention existante de partage de la facturation, le calcul d’un tarif d’achat de 

transport et de stockage de l’eau potable sur l’ensemble du territoire du SICOVAL. 

 

Ce tarif est basé sur les dépenses et recettes d’un budget estimatif de fonctionnement et 

d’investissement 2013. 

Ce budget fait apparaître la nécessité d’une participation de 3 888 847 € du SICOVAL. 

Ce qui ramené au volume estimé total d’eau distribué en sortie usine sur les trois sources de 

production de 6 150 000 m3, représente un tarif au m3 de 0,6323 €. 

 

Ce tarif est validé et approuvé par la commission. 

 

Le détail du budget et du calcul est joint au présent compte-rendu. 

 

 

 VI - Point sur la saison d’irrigation – Mise en place de l’organisme unique 

 

Les services du SMEA31 présentent ses actions en matière d’irrigation. 

 

Un point sur la saison d’irrigation est réalisé indiquant une situation hydrographique très favorable 

avec maintien d’une prudence relative aux étiages à venir et au prolongement de la période 

d’irrigation en septembre. 

 



Une présentation de la mise en œuvre de l’organisme unique est faite, avec pour le SMEA31 des 

actions à mener dans le courant du 2éme semestre 2013 sur les deux territoires pour lequel il a été 

retenu. 

 

Une de ces actions consiste à mettre en place une gouvernance de 3 commissions hydrographiques 

Hers-mort, Girou et système de St Martory. 

 

 

 VII - Questions diverses 

 

Les services du SMEA31 informent la commission de la tenue d’une première réunion entre les 

services du SMEA31, du SICOVAL et du SIECHA afin d’étudier la mise en place de compteurs 

généraux sur le territoire de la commune d’Ayguevives et du secteur de la commune de Montgiscard 

alimentés par les ouvrages de production d’SPPE et d’adduction du SIECHA. 

 

Il est précisé que ces travaux représentent la mise en place de 4 compteurs généraux et d’un 

débitmètre et qu’ils seront étudiés et réalisés sous maîtrise d’ouvrage SIECHA. 

 

La commission indique sont désaccord concernant cette maîtrise d’ouvrage et souhaite que ces 

travaux réalisés sur des conduites appartenant au SICOVAL, situées sur le périmètre de ses 

communes, soient étudiés et réalisés par le SMEA31. 

 

 

En l’absence d’autre question, Mme GARRIGUES remercie les participants et clôt la séance. 
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